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CABINET D’AUDIT ET DE CONSEIL EN
DURABILITE

Notre objectif est d’accompagner les organisations
dans leurs actions climatiques et de recherche de
financements. 
Notre cabinet développe un savoir-faire au service
l’Agriculture ivoirienne dans des missions de pré-
servations de l’environnement.  
Egalement en matière d’Energie Durable.
AGRI’CLIMAT conduit des audits énergétiques
et accompagne les organisations dans leur straté-
gie de décarbonations et de mobilisation des finan-
cements responsables. 
AGRI’CLIMAT réalise des dues diligences et as-
sure des  formations au profit d’organisations que
nous aidons à  capter des opportunités de finance-
ments domestiques et durables. 

NOS CENTRES D’INTERET
• Durabilité et Mobilisation de la Finance Climat, 
• Qualité Sécurité &Environnement  
•Green Management, RSE, Finance Climatique,
gestion des risques et des projets RSE. 
• Audit et conseils en développement durable et
RSE

AGRI’CLIMAT est Membre du Groupe FDM 
Capital Management

Infoline: 27 22 28 76 01 - 01 53 69 26 17

Les producteurs sont
ravis, et pour cause :
leurs revenus ont grimpé
de 1 000 FCFA à 1 500
FCFA, puis à 1 800
FCFA, marquant ainsi
une augmentation im-
pressionnante de 80 %
en une seule année. Une
hausse qui ferait envie

aux fonctionnaires, même dans le pays le plus puissant de
l’UEMOA.

Et ce n’est pas tout,le Conseil du Café-Cacao, suivant
scrupuleusement les directives du Gouvernement ivoirien,
n’a pas oublié les sociétés coopératives, qui bénéficient
désormais d’une augmentation de 20 % sur le différentiel
de ramassage, maintenant fixé à 100 FCFA. Cette révision
génère un gain de plus de 40 milliards de FCFA, renfor-
çant la résilience des coopératives et autres acheteurs de
café-cacao.

Par ailleurs,le Conseil du Café-Cacao et la COCOBOD
(Conseil Ghanéen du Cacao) qui sont fiers du succès de
leur collaboration dans la gestion du cacao. Forts de cette
réussite, la Côte d'Ivoire et le Ghana projettent d’étendre
leur partenariat agricole à d’autres secteurs afin d’accroi-
tre l’autosuffisance alimentaire.

Egalement,les pays producteurs de cacao se réjouis-
sent  de la décision de l’Union Européenne de repousser
de 12 mois l’application de la Réglementation Européenne
sur la Déforestation (RDUE), leur laissant ainsi plus de
temps pour se conformer aux exigences européennes.
Pour rappel, le 6 décembre 2022, l'UE a adopté une nou-
velle loi visant à interdire la vente des produits liés à la dé-
forestation sur le marché européen, une mesure qui devait
entrer en vigueur en 2025. Ce texte touche principalement
la filière cacao, qui représente 59 % des exportations ivoi-
riennes vers l'UE.
Dans ce numero,nous soulignons la mobilisation de la jeu-
nesse agricole ivoirienne autour du Forum National des
jeunes Cacaoculteurs (FNJC), Cette initiative de la jeu-

nesse arrive à un moment crucial, alors que la mise en
œuvre du RDUE est reportée de 12 mois en raison de
l'impréparation des pays producteurs. À travers le FNJC
les jeunes refusent de rester en marge des réponses aux
défis posés par le RDUE. Ce forum constitue ainsi un lieu
de rassemblement pour une jeunesse agricole responsa-
ble, engagée pour la durabilité de la filière cacao et réso-
lue à préparer la Côte d'Ivoire à satisfaire aux normes
européennes. 
La présente lettre d’information mensuelle est un Bulletin
informatif qui traite des informations essentielles dans le
domaine de l’agriculture et du climat. Elle est destinée à
nos partenaires pour assurer leur veille informationnelle.
Agri ’Climat se propose d’offrir des espaces de communi-
cation, de promotion, de réflexion et de partage dans le
domaine lié à l’agriculture et au changement climatique
dans le but de promouvoir, valoriser et faire connaitre au
grand public, les acteurs et les activités de développement
durable ainsi que  les opportunités pour les populations.
Ce 64e numéro de la présente note d’information men-
suelle  met en avant les sujets phares qui ont marqué l’at-
tention de l’Agence ODD, notre cellule de veille à travers
les titres suivants :

La commercialisaion du café - cacao:
Le CCC améliore la marges des ds sociétés coopératives

La restauration des terres:
La mobilisation des financement, un enjeu au coeur de la
conférencce ministérielle

La sécurité alimentaire:
La CI et le Ghana s’accordent à étendre leur collaboration
sur d’autres cultures stratégiques

La vente et l’exportation illicite du café-cacao:
L’etat durcit le ton et mobilise les préfets

Bonne lecture.

Campagne Cacaoyère 2024-2025
un succès Partagé

Par DJIKALOU M.Leopold

la Côte d’IvoIre organIse le
MarChé du Carbone

Le Conseil a adopté un dé-
cret portant création, attribu-
tions, organisation et
fonctionnement du Bureau
du Marché Carbone en Côte
d'Ivoire, en abrégé BMC. Le
Bureau du Marché Carbone
est chargé de la mise en
œuvre du cadre global de la
participation de la Côte
d’Ivoire aux mécanismes
carbone.  Il est conçu et or-
ganisé de façon à améliorer
l’efficacité de la gouver-
nance climatique et à attirer
des investissements étran-
gers additionnels pour le fi-
nancement de projets à bas
carbone.

Suivez  -  nous sur  notre  page Facebook Agr i  C l imat  en vous abonnant  à  la  page

NOS PUBLICATIONS
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Le Règlement contre la déforestion et la dégration des forêts (RDUE)
Face à la menace sur l’agriculture ivoirienne les jeunes 
Cacacoculteurs veulent transformer les défis en opportunités

La Côte d’Ivoire, premier producteur
mondial de cacao, fait face à des défis
considérables dans sa filière cacaoyère,
notamment en matière de durabilité, de
protection de l’environnement et de ré-
munération équitable des producteurs.
Une nouvelle génération de jeunes cacao-
culteurs apporte des réponses adaptées
pour transformer ce secteur vital pour
l'économie du pays à travers le Forum
National des jeunes cacaoculteurs le
FNJC
Le Forum National des Jeunes Cacaocul-
teurs de Côte d'Ivoire est un événement cru-
cial pour aborder les enjeux de la
cacaoculture, en particulier parmi les jeunes
producteurs du pays. La Côte d'Ivoire, pre-
mier producteur mondial de cacao, fait face
à de nombreux défis dans ce secteur, no-
tamment le vieillissement des producteurs, la
faible implication des jeunes, et la durabilité
environnementale. Ce forum vise à répondre
au problématique de la RDUE en offrant un
espace de dialogue, d'échange et de forma-
tion.
Ce forum a été créé pour répondre à plu-
sieurs objectifs entre autres, encourager la
participation des jeunes dans la cacaocul-

ture, promouvoir les innovations agricoles,
formation et renforcement des capacités et
enfin l’accès aux financements et au mar-
ché.
A travers l’organisation de ce forum, les défis
abordés par ces jeunes cacaoculteurs sont
le vieillissement de la population agricole,
l’attractivité du métier et la durabilité et les
pratiques agricoles 
Le forum national des jeunes cacaoculteurs
espère inspirer une nouvelle génération

d’agriculteurs engagés, capables d'adopter
des pratiques durables et innovantes. Il
s’agit également de renforcer les capacités
de ces jeunes à gérer leurs entreprises agri-
coles de manière rentable tout en favorisant
une croissance économique locale.
Le Forum National des Jeunes Cacaocul-
teurs est une initiative indispensable pour
garantir la continuité de la cacaoculture en
Côte d'Ivoire. Il favorise la formation,
l'échange de bonnes pratiques et l'accès aux
ressources nécessaires pour rendre ce sec-
teur attractif et durable pour les jeunes. Il
contribue ainsi à la sécurité économique du
pays tout en préservant son rôle de leader
mondial dans la production de cacao

dIaKIte alhassane, 
Commissaire générale du FnJC

Une vue des Participants à la 2eme Edition 

FOND VERT POUR 
LE CLIMAT

Création
C’est un mécanisme financier de
la Convention Cadre des Nations
Unies sur les Changements Cli-
matiques (CCNUCC), mis en
place le 11 
décembre 2010 à Cancun,
Mexique (COP16), et adoptée à
Durban (COP17). C’est le plus
grand fonds dédié à 
l’exécution de l’Accord de Paris. Il
vise à transférer des fonds des
pays les plus avancés à destina-
tion des pays les plus vulnérables
pour mettre en place des projets
de lutte contre les effets des chan-
gements climatiques. 
Objectif
Promouvoir un changement de
paradigme en faveur de modes de
développement 
sobres en carbone et résilients
aux  changements  climatiques.

les dIFFérents tyPes
d’étude envIronneMentale 

definition et ulités pratiques

Une étude d'impact environnemen-
tale (eIe) est un processus d'ana-
lyse visant à identifier, évaluer et
anticiper les effets qu'un projet ou
une activité humaine pourrait avoir
sur l'environnement naturel, social
et économique. Cette étude est gé-
néralement obligatoire pour des pro-

jets ayant un potentiel d'impact
significatif, comme la construction
d'infrastructures, l'exploitation de

ressources naturelles ou l'implanta-
tion industrielle.

l’evaluation environnementale et
sociale stratégique (eess)

Elle concerne les Politiques pu-
bliques, les stratégies, les Plans et
les Programmes de développement
susceptibles d’avoir des effets envi-
ronnementaux et sociaux impor-
tants. 

l’etude d’Impact environnemen-
tal et social (eIes)

Elle s’applique aux projets de déve-
loppement qui, par l’importance de
leurs dimensions ou de leurs inci-
dences peuvent porter atteinte aux
milieux naturel et humain. 

l’audit environnemental et social
(aes)

Porte sur les ouvrages, les entre-
prises, les activités, parties ou com-
binaisons de celles-ci assujettis à
évaluation environnementale et so-
ciale. Les activités, les projets en
phase de cessation sont également
soumis à l’AES. L’Audit Environne-
mental et Social est périodique,
chaque 3 ans.

Suivez  -  nous sur  notre  page Facebook Agr i  C l imat  en vous abonnant  à  la  page

Par r.tIa gonsse
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Commercialisation du cacao
Le Conseil du café et du Cacao améliore la
marge des sociétés coopératives

Vente et exportation illégale de café-cacao, coton, anacarde.
L’Etat durcit le ton et mobilise les préfets

Le Conseil du Café-Cacao (CCC) a arrêté des
dispositions en matière de commercialisation
du cacao. Il s’agit, notamment, de la date du
1er octobre 2024 retenue comme date d’ou-
verture de la campagne principale cacao
2024-2025 et du prix garanti aux producteurs
sur toute l’étendue du territoire qui est fixé à
1800 F CFA/Kg bord champ pour le cacao
bien fermenté, séché et trié.Toujours au titre
de ces dispositions, le CCC a indiqué qu’au-
cune réfraction n’est autorisée sur le prix
d’achat garanti de 1800 F CFA/Kg quel que

soit le niveau de grainage observé. Le diffé-
rentiel ramassage est fixé au barème à 100 F
CFA/Kg et le seul prix admis à l’entrée des
usines de conditionnement (hors transport)
est celui fixé au barème qui est de 1900 F
CFA/Kg.Enfin, selon ces dispositions, le coût
du transport du centre de collecte au port est
déterminé à partir de la table officielle de TKM
(Tonne Kilométrique) diffusée par le CCC et le
renforcement du dispositif opérationnel de
contrôle pour le respect du prix garanti au
producteur. Par ailleurs, le Conseil du Café-
Cacao a invité les producteurs à continuer de
fournir du cacao de bonne qualité afin de re-
dorer le label de l’origine Ivoire.En ce qui
concerne les  acheteurs de produits et les ex-
portateurs, il leur est demandé davantage de
vigilance et de rigueur sur la qualité du cacao
à acheter, mais surtout le strict respect du prix
minimum garanti.
Dans ce communiqué, le CCC a rappelé
qu’au 30 septembre 2024, le taux d’exécution
des contrats de cacao pour la campagne
2023-2024, qui vient de s’achever, s’est établi
à 91,97% contre 95,86% pour la campagne
2022-2023.

Les différentes filières agricoles surtout
celles du café-cacao, du coton et de l’ana-
carde sont des axes qui interviennent dans
le développement économique national.
Ainsi, pour parer à toute éventualité, le Gou-
vernement ivoirien a prévu des sanctions
ainsi qu’un mécanisme de prévention à
l’échelon local pour contrer durablement la
commercialisation et l’exportation illicites de
ces produits agricoles soumis à agrément.
Ainsi, sans préjudice des sanctions en vi-
gueur, notamment celles prévues par le
Code pénal, les personnes qui pratiquent
ces activités illicites encourent la confiscation
au bénéfice de l’Etat, des objets et produits
des infractions, le retrait du passeport, de
l’agrément et la suspension du permis de
conduire. Par ailleurs, il est institué, dans
chaque région frontalière de la Côte d’Ivoire,
un comité régional de lutte contre la com-
mercialisation et l’exportation illicites de pro-

duits agricoles soumises à agrément, avec
pour président le Préfet de région. Ces comi-
tés régionaux ont en charge la sensibilisation
des populations, de veiller au renforcement
des capacités opérationnelles des éléments
cibles et de réprimer ces actes illicites en liai-
son avec les juridictions compétentes.

systèMe natIonal de
traçabIlIté du
CaFe-CaCao

Le Gouvernement a adopté
un décret instituant un Sys-
tème National de Traçabilité
du Café-Cacao. Ce dispositif
s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme d’amélioration du
mécanisme de gestion des
flux physiques et financiers
des produits café et cacao ini-
tié par le Conseil du Café-
Cacao. Le Système National
de Traçabilité du Café-Cacao
est conçu autour d’un sys-
tème informatique 6 d’enre-
gistrement des opérations
commerciales et d’un sys-
tème d’étiquetage des sacs
pour l’identification du produc-
teur et de la zone de prove-
nance des produits, de façon
à reconstituer le parcours des
produits café et cacao, depuis
leur zone de production
jusqu’au client final. Plus pré-
cisément, ce dispositif per-
mettra de déterminer l’origine
des produits café et cacao à
chaque niveau du circuit de
commercialisation, de faire
respecter le prix minimum ga-
ranti d’achat bord champ aux
producteurs, de sécuriser les
transactions financières dans
la filière café-cacao et de pré-
server la qualité des produits
en favorisant le respect des
standards minimaux de dura-
bilité. 

Suivez  -  nous sur  notre  page Facebook Agr i  C l imat  en vous abonnant  à  la  page

Kone brahima yves, directeur général du 
Conseil du Café et du Cacao

Kobenan adJouManI Ministre de 
l’agriculture et du développment durable

Par Christian KONAN
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Restauration des terres: la mobilisation de financement
Un enjeu au coeur de la conférence
ministérielle sur l’environnement

Comment traiter la dégrada-
tion des terres et restaurer
les ressources ? c’est le sujet
qui était au centre de la 10ᵉ
Conférence ministérielle afri-
caine sur l´Environnement
qui s’est tenu à Abidjan. Une
réunion de haut niveau orga-
nisée avec les Nations
Unies, l’Union Africaine et la

Banque Africaine de Déve-
loppement, et qui vise à har-
moniser les positions
africaines pour restaurer les
écosystèmes et lutter contre
les sécheresses. Pour les mi-
nistres, l’enjeu de cette réu-
nion est double : il s’agit de
faire le bilan des engage-
ments pris lors de la COP 15
sur la désertification en 2022,
à Abidjan. Et de préparer la
COP 29 de Bakou. Une cen-
taine d’organisations de la
société civile demande un
appui financier conséquent
pour financer l’adaptation
aux changements clima-
tiques. Des fonds qui de-
vraient notamment permettre
de restaurer les terres dégra-
dées.  

Sécurité alimentaire
La Côte d’Ivoire et le Ghana s’accordent à
étendre leur collaboration aux autres cultures 
stratégiques

Prenant en compte l’importance stratégique
de la noix de cajou et du cacao en tant que
moteurs de l’économie agricole de leurs
pays, les Présidents ivoirien, Alassane Ouat-
tara et ghanéen, Nana Akufo-Addo, sont
convenus d’approfondir leur coopération
dans les domaines de la culture, de la trans-
formation et de la commercialisation de ces
produits vitaux. Ce, par des initiatives de par-
tage des connaissances, des avancées tech-
nologiques et la facilitation de l’accès au
marché.

C’était à l’issue de la 1ère Conférence au
Sommet des Chefs d’État de l’Accord de Par-
tenariat Stratégique Côte d’Ivoire / Ghana
(APS) au Palais présidentiel à Abidjan-Pla-
teau. Ils ont décidé de collaborer au dévelop-
pement de l’élevage, à des initiatives de
recherche communes pour la mise au point
de vaccins, à l’harmonisation des produits,
normes et protocoles vétérinaires. Ainsi qu’au
développement de l’irrigation et à la gestion
des ressources en eau en partageant les
meilleures pratiques par le biais de pro-
grammes de formation et de visites
d’échange.
Reconnaissant le rôle essentiel des cultures
stratégiques dans la sécurité alimentaire et la
diversification agricole, Alassane Ouattara et
Nana Akufo-Addo ont exhorté les ministres
respectifs à collaborer étroitement pour pro-
mouvoir la production de cultures straté-
giques à haute valeur ajoutée, afin d’accroître
l’autosuffisance alimentaire. La Côte d’Ivoire
et le Ghana représentent à eux deux plus de
60 % de la production mondiale de cacao

ClIMat : qu’est Ce que
la CoP

La Conférence des Parties
(COP) a été instituée lors de
l’adoption de la Convention-
cadre des Nations unies sur les
changements climatiques
(CCNUCC) au sommet de la
Terre à Rio de Janeiro en 1992.
Organe suprême de la conven-
tion, réunit à chaque fin d'année
pendant près de deux se-
maines des délégués venus du
monde entier. Pour les repré-
sentants des États, c’est l’occa-
sion de renforcer conjointement
leurs engagements de lutte
contre le changement clima-
tique à travers de grands ac-
cords, comme le protocole de
Kyoto (1997 lors de la COP3)
ou l’accord de Paris (2015 lors
de la COP21). La prochaine
COP aura lieu à Bakou en Azer-
baïdjan en novembre 2024
(COP29). C’est notamment lors
de ces COP que les États si-
gnataires peuvent entériner des
accords sur la réduction des
émissions anthropiques de gaz
à effet de serre, avec des ob-
jectifs communs ou différenciés.
Ils évaluent également à ces
occasions l’évolution de leurs
engagements et de l’application
de la convention-cadre des Na-
tions unies sur le climat. 
La COP a pour objectif de faire
évoluer la CCNUCC en faisant
le point sur l’application des en-
gagements pris en faveur du cli-
mat, en apportant des
précisions et en négociant de
nouveaux engagements.

N’Oubliez pas de vous abonner à
cette page Facebook agri climat et

devenir un acteur de 
notre réussite.

Suivez  -  nous sur  notre  page Facebook Agr i  C l imat  en vous abonnant  à  la  page

Par R.TIA GONSSE

Jacques assahoré Konan Ministre de
l’environnement, du développment 

durable et de la transition ecologique

le Chef de l’etat ivoirien allasane outarra et
son homologue ghanéen nana aKuFo-addo
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Sur les traces Remerciements spéciaux
aux Structures 
suivantes,

IntroduCtIon du CaJou a
la bourse des MatIeres

PreMIeres
oIa anacarde présente à la
Formation des acteurs de 

la filière 

Le Conseil du Coton et de l'Ana-
carde organise une formation,
avec le soutien de la FAO et de
la Banque Mondiale, pour former
les acteurs de la filière aux dyna-
miques des marchés de matières
premières. C’est dans ce cadre
que L’OIA Anacarde avec à sa
Tête, son Président Soro Bêh,
acteur clé de la filière a été
convié à la séance de formation.
En effet, La Côte d'Ivoire, grand
exportateur agricole, met l'accent
sur les cultures cotées en
bourse. Toutefois, l'absence du
cajou sur les marchés internatio-
naux entraîne des risques de
fluctuations des prix domes-
tiques, ce qui rend nécessaire
une meilleure compréhension
des marchés pour préserver la fi-
lière. En partenariat avec la
Banque Mondiale, le gouverne-
ment ivoirien développe le « Pro-
jet de développement durable de
la chaîne de valeur du cajou »
(PPCA), visant à consolider les
acquis du PPCA et renforcer la
compétitivité du secteur. Ce pro-
jet inclut des investissements et
des réformes pour potentielle-
ment introduire le cajou à la
bourse. 

u. Inter.CC-CI
une PlateForMe Pour la
nouvelle génératIon de

CaCaoCulteurs

L’Union Inter Régionale des Coo-
pératives de Café-Cacao de Côte
d’Ivoire (U. INTER.CC-CI) lance
la 3e édition du Forum National
du Jeune Cacaoculteur et Cho-
colatier (FNJC), un événement
stratégique visant à impliquer la
jeunesse ivoirienne dans l’avenir
du secteur cacaoyer. 
U. INTER.CC-CI) se veut une
plateforme de réflexion et de mo-
bilisation dédiée à la nouvelle gé-

nération de cacaoculteurs.
Conscient de l’importance du ra-
jeunissement de la population
agricole, U. INTER.CC-CI œuvre
pour préparer les jeunes à s’ap-
proprier les défis de durabilité et
de compétitivité de la filière
cacao. Alors que les éditions pré-
cédentes se sont concentrées
sur la sensibilisation des jeunes
à la transformation du cacao,
cette année, le FNJC met l’ac-
cent sur la durabilité de la filière
en explorant les défis posés par
la réglementation européenne
(RDUE). 

PrésIdenCe du FIrCa 
M. nguettIa assouMan

de aeC-CI auX CoM-
Mandes

Le Fonds Interprofessionnel pour
la Recherche et le Conseil Agri-
cole (FIRCA) a récemment orga-
nisé une cérémonie officielle de
passation de pouvoir, marquant
le départ de M. KONE Kassoum,
représentant de la filière coton, et
l’arrivée de M. NGUETTIA  As-
souman, représentant de la filière
anacarde, comme nouveau Pré-
sident du Conseil d’Administra-
tion (PCA). Le nouveau PCA, M.
NGUETTIA  Assouman Avec
pour ambition de « transformer
les défis en opportunités et réali-
ser des progrès durables », M.
NGUETTIA s’est engagé à tra-

vailler en étroite collaboration
avec toutes les parties prenantes
pour poursuivre la mission du
FIRCA. Depuis sa création en
2003, le FIRCA, dédié au soutien
du secteur agricole ivoirien, voit
ainsi son septième PCA prendre
la présidence, avec l’espoir de
renforcer encore davantage l’im-
pact de l’institution dans les an-
nées à venir.

Si cette publication vous a
plus, alors il faut soutenir notre effort

en vous abonnant à notre 
page Facebook agri climat et en 

partageant.   

Suivez  -  nous sur  notre  page Facebook Agr i  C l imat  en vous abonnant  à  la  page

soro bÊh, Président de 
l’oIa anacarde

nguettIa assouman, 
nouveau PCa du FIrCa

Pour joindre la 
Rédaction, prière 

appelez au: 
27 22 28 76 01
01 53 69 26 17




